
Séance ordinaire
Conseil d’établissement

École L’Odyssée

Date : Mercredi 6 décembre 2023
Heure : 18h30
Endroit : Rencontre virtuelle exceptionnelle (grève)

Pour participer à la période de questions du public, nous vous remercions de bien vouloir vous
inscrire à la rencontre par courriel avant le mardi 26 septembre 16h à :

ecole.odyssee@cssc.gouv.qc.ca

Compte-rendu

1. Mot de bienvenue et nouvelles de l’école
Madame Laflamme, directrice, souhaite la bienvenue aux membres.
Madame Laflamme explique le caractère exceptionnel de la rencontre. Le contexte de la
grève enseignante jumelé aux délais qui doivent être respectés pour certains points au
conseil d’établissement et à l’impossibilité de reporter la rencontre amène le conseil
d’établissement à tenir la rencontre virtuellement. L’ordre du jour sera ajusté pour traiter
les points essentiels et certains points seront reportés au conseil d’établissement de janvier.
Présentation du public: Félix-Antoine Sauvageau et Roxanne Grandtham
Madame Laflamme informe les membres du conseil d’établissement que le comité EHDAA
du CSSC a communiqué avec les écoles pour remettre des médailles persévérance scolaire.

1.1 Organisation scolaire 2024-2025
Madame Laflamme informe les membres du conseil d’établissement que devant
l’augmentation de clientèle importante à l’école L’Odyssée et l'impossibilité pour
l’école d’accueillir tous les élèves, le Centre de services scolaire a analysé différents
scénarios pour répondre au besoin de la clientèle. Le Centre de services scolaire de la
Capitale est en consultation actuellement pour que les élèves de 5e année en
provenance de l’école à l’Orée-des-Bois demeurent à leur école en 2024-2025 pour
leur 5e année. L’installation de complexes modulaires à l’Orée-des-Bois permettrait à
cette école de conserver leurs élèves de 5e année. Il est prévu que ces élèves soient
dirigés à l’école L’Odyssée pour leur 6e année. La situation sera révisée annuellement.

1.2 Éducation à la sexualité
Madame Laflamme dépose les tableaux des contenus obligatoires en éducation à la
sexualité qui seront abordés cette année au primaire et au secondaire.

2. Période de questions réservée au public



Aucune question du public.

3. Adoption de l’ordre du jour

IL EST PROPOSÉ par monsieur Philippe Boisvert, et résolu que l’ordre du jour, avec les
modifications suggérées pour reporter les points 5 et 6, soit adopté.

1. Mot de bienvenue et nouvelles de l’école
1.1 Organisation scolaire 2024-2025
1.2 Éducation à la sexualité

2. Période de questions réservée au public
3. Adoption de l’ordre du jour
4. Adoption et suivis du procès-verbal du 27 septembre 2023

Sorties éducatives et voyages POINT REPORTÉ
Reddition budgétaire 2022-2023 POINT REPORTÉ

5. Grille-matières 2024-2025 au secondaire
6. Directive ministérielle concernant l’utilisation du cellulaire
7. Critères de sélection direction d’école
8. Parole au représentant du comité de parents
9. Autres sujets

CÉ: 068
23-24-09

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

4. Adoption et suivis du procès-verbal du 27 septembre 2023
En suivi, Mme Laflamme informe le conseil d’établissement que les démarches pour
obtenir un membre de la communauté n’ont pas été fructueuses. La pénurie de
main-d’œuvre et le manque de temps sont les raisons évoqués par les organismes
approchés.

ATTENDU que l’école L’Odyssée a fait parvenir une copie du procès-verbal de la séance
ordinaire du conseil d’établissement du 27 septembre 2023 à tous les membres du
conseil d’établissement.

IL EST PROPOSÉ par madame Solène Hautôt, et résolu que le procès-verbal soit adopté
tel que présenté.

CÉ : 068
23-24-10

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

5. Grille-matières 2024-2025 secondaire

ATTENDU qu’en vertu articles 86 et 89 de la loi sur l’instruction publique, le
conseil d’établissement doit approuver le temps alloué pour les matières
obligatoires et à option pour l’année 2024-2025.

CONSIDÉRANT les consultations effectuées auprès de l’équipe enseignante.

CONSIDÉRANT la proposition de l’équipe enseignante de conserver le statu quo
de la grille-matières au secondaire et le document envoyé aux membres du



conseil d’établissement.

IL EST PROPOSÉ par madame Marie-Ève Simard, d’approuver la grille-matières
2024-2025 au secondaire.

CÉ : 068
23-24-11

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ

6. Directive ministérielle concernant l’utilisation du cellulaire

ATTENDU qu’en vertu de la directive ministérielle sur l’utilisation du cellulaire,
des écouteurs et d’autres appareils mobiles personnels.

CONSIDÉRANT les consultations effectuées auprès de l’équipe-école et
l’obligation que les règles de conduite soient adaptées pour répondre à cette
directive.

CONSIDÉRANT la proposition de la règle concernant l’utilisation du cellulaire,
des écouteurs et d’autres appareils mobiles personnels.

IL EST PROPOSÉ par monsieur Philippe Boisvert, d’adopter la règle qui sera
ajoutée aux règles de conduite et à l’agenda scolaire.

CÉ : 068
23-24-12

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ

7. Critères de sélection direction d’école

ATTENDU qu’en vertu de l’article 79 de la loi sur l’instruction publique, le conseil
d’établissement est consulté par le Centre de services scolaire sur les critères de
sélection direction d’école.

CONSIDÉRANT que le document présentant le profil de compétences des
directions d’établissement déposé aux membres du conseil d’établissement.

IL EST PROPOSÉ par madame Solène Hautôt, d’approuver le document de profil
de compétences des directions d’établissement déposé aux membres du conseil
d’établissement.

CÉ : 068

23-24-13
APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ

8. Parole au représentant du comité de parents



Madame Marie-Eve Simard, représentante au comité de parents, informe les membres
des sujets importants qui ont été discutés lors des dernières rencontres. Elle
transmettra aux membres les informations en lien avec la reconnaissance possible de
parents pour leur implication dans l’école.

9. Autres sujets

Aucun

Levée de la séance

À 19h, il est proposé par Cindy Labrecque, et résolu que la séance soit levée.

CÉ : 068

23-24-14
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ


